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Sports
Grégoire Surdez Naples

Après la cohue du Palazzo Reale,
où avait lieu la conférence de
presse qui a lancé officielle-
ment la 38e édition de la Coupe
de l’America, le calme d’un salon
du 6e étage du Grand Hotel Par-
ker’s de Naples.

Un rendez-vous en haute alti-
tude avec vue imprenable sur le
plan d’eau de la prochaine édi-
tion du plus vieux trophée du
monde. Ernesto Bertarelli repart
en campagne et s’exprime pour
la première fois depuis l’échec de
Barcelone 2024.

TudorTeamAlinghi est
de retour sur le devant
de la scène à Naples.
Unmoment fort en émotions?
Cet événement, qui lance vérita-
blement la 38e Coupe, était très
sympa, c’est vrai. Et le cadre a
été à la hauteur de l’enjeu. Vous
savez, à l’époque du choix de la
ville pour l’édition de 2007, nous
avions mis Naples en concur-
rence avec Marseille, Lisbonne
et Valence. Et quand nous étions
partis de là, une partie de mon
cœur y était restée. Étant d’ori-
gine italienne, bien que repré-
sentant la Suisse, cela m’aurait
fait plaisir d’amener la Coupe
près du lieu de ma naissance.
Mais plus encore en raison de ce
plan d’eau fabuleux. C’est diffi-
cile de fairemieux.Avec Capri en
fond de décor, c’est somptueux.

Il aura fallu attendre
vingt ans pour que
votre souhait se réalise.
Oui. Pour toutes sortes de rai-
sons, nous n’avions pas pu or-
ganiser cette 32e Coupe en Ita-
lie. Mais la réussite de l’édition
de Valence, avec douze équipes
sur la ligne de départ, avait fi-
nalement justifié notre décision
d’aller en Espagne. Revenir ici, à
Naples, c’est très important pour
l’événement parce que, comme
tout le monde le sait, l’Italie est
avide de voile, avide de Coupe de
l’America. Et quand on connaît la
ferveur des Napolitains pour tout
ce qui touche au sport et à l’évè-
nementiel, on peut vraiment s’at-
tendre à une éditionmagnifique.

Une édition particulière
puisqu’elle marque également
la création de cet America’s
Cup Partnership qui a été
officiellement présenté
lors de cette conférence
de presse inaugurale?
Il a été annoncé en décembre
après de très long mois de dis-
cussions et de négociations pour
correspondre, au final, à ce que
tout le monde voulait. Ce parte-
nariat met un terme à l’incerti-
tude qui avait cours entre chaque
édition. Une incertitude qui em-
pêchait de travailler sereinement
avec les sponsors, les membres
des équipes. Cette vision désor-
mais partagée, cette paternité
commune, change la donne et
permet de s’inscrire sur le long
terme en travaillant tous pour

le développement et le rayon-
nement de cette Coupe pour la-
quelle nous nourrissons tous une
véritable passion.

Comment expliquer qu’il ait
fallu autant de temps pour
arriver à cet accord,
cette vision commune?
C’est un peu comme si nous re-
gardions tous la statue de David,
de Michel-Ange, sous un angle
différent. Ce n’est pas la même
chose de la voir de face, de pro-
fil ou de derrière. Il a fallu faire
plusieurs tours de table, récol-
ter les perspectives de chacun
pour mieux se rendre compte
que nous regardions la même
chose et que nous voulions la
même chose.

Cette vision, c’est une Coupe
tous les deux ans, de la
continuité dans le choix
du bateau, des coûts à terme
maîtrisés. Le prestige
historique va-t-il en pâtir?
Absolument pas. La Coupe res-
tera toujours la Coupe. L’événe-
ment sportif le plus ancien et
prestigieux. C’est le sommet de
la voile – que ce soit au niveau
sportif ou technologique – le rêve
que tout marin souhaite accom-
plir. Il y aura toujours un seul
vainqueur, qui défendra son titre
dans unmatch final. Et on conti-
nuera à inscrire son nom sur le
même trophée qui se transmet
depuis cent septante-cinq ans

à côté du nom des vainqueurs
précédents. Il n’y aura toujours
pas de second en America’s Cup
comme on le dit depuis les ori-
gines. Lemythe va perdurer, c’est
une certitude.On lui offre l’assise
pour cela.Vous savez, sans cet ac-
cord de partenariat, il n’y aurait
eu que trois équipes à Naples, et
cela aurait été un désastre pour
la Coupe. Le moment était donc
venu d’agir.

Combien serez-vous en 2027?
Il y aura au minimum cinq
équipes (ndlr: Nouvelle-Zélande,
Grande-Bretagne, Italie, Suisse
et France), représentant les
membres fondateurs de l’Ame-
rica’s Cup Partnership. Et il est
encore possible qu’un 6e challen-
ger puisse y participer malgré
un timing très serré cette fois.
Il faudra attendre la 39e édition,
en 2029, pour voir le nombre
d’équipes croître fortement pour
se rapprocher des chiffres deVa-
lence. Le partenariat a pour but
de protéger toutes les équipes et
de leur permettre de se dévelop-
per sereinement avec une vision
claire des évolutions de l’événe-
ment lui-même.

Barcelone a été un échec pour
la Suisse. Comment avez-vous
vécu personnellement cette
édition qui n’a pas déchaîné
les passions?
Il y a eu une déception, c’est vrai.
Mais ce n’est pas du tout cela qui

a provoqué notre retrait provi-
soire de la prochaine édition. Le
manque de vision qui a prévalu
après Barcelone a incité Red Bull
à dire stop. Nous avons fait de
même en attendant que les né-
gociations aboutissent et corres-
pondent au final à ce que nous
voulions dans les grandes lignes.
Pour revenir à la campagne de
Barcelone, je suis très fier de ce
qui a été accompli malgré le fait
que nous ne soyons pas allés aus-
si loin que nous le voulions. Au-
tant nous avions beaucoup ap-
pris dans les victoires de 2003
et 2007, autant nous apprenons
de notre échec de Barcelone. Et
je suis persuadé que tous les
marins suisses qui ont été avec
nous ont été marqués par cette
expérience unique. Ils ont été
confrontés à des défis sportifs et
technologiques d’une très grande
complexité et en sortent avec une
expérience, et une maturité, qui
les suivra et les aidera dans leur
parcours. Je suis fier d’avoir pu
leur offrir tout ça.

Avec le recul, comment
expliquez-vous les difficultés
rencontrées à Barcelone?
Nous n’étions pas dans une si-
tuation très confortable à la
base puisque, dans le fond, nous
avons été la seule équipe à partir
d’une feuille blanche. Même les
Français avaient reçu passable-
ment d’aide de la part des Kiwis
en recevant notamment un ba-

teau abouti. La clause de natio-
nalité qui nous avait été impo-
sée a également été pénalisante.
L’Italie, par exemple, a pu ali-
gner Jimmy Spithill alors qu’on
sait tous qu’il estAustralien.Mais
malgré tous ces écueils, j’ai eu du
plaisir à relever le challenge. Le
partenariat avec Red Bull est ter-
miné depuis, mais tant de mon
côté que du leur, nous gardons
un bon souvenir de cette colla-
boration.

PourNaples,TudorTeam
Alinghi repart avec un esprit
qui convoque les campagnes de
2003 et 2007.Avec desmarins
suisses qui pourront à nouveau
compter sur des renforts
venus de l’étranger?
Là encore, c’est quelque chose
qui fait partie de l’histoire de la
Cup et qui avait toujours exis-
té avant cette édition barcelo-
naise. Le club de Naples n’au-
rait jamais été ce qu’il est deve-
nu sans la venue de Maradona
au sein de l’équipe. Il est véné-
ré comme un dieu en Italie et il
est Argentin. Nous sommes en-
core en phase de construction
de l’équipe,mais nous allons es-
sayer de recruter les meilleurs
marins du monde disponibles
sur le marché pour épauler les
meilleursmarins suisses.À com-
mencer par Nicolas Rolaz, que
nous venons de signer. C’est
notre jeune de 25 ans, qui a
été champion du monde d’Opti-
mist, et qui était déjà avec nous
à Barcelone. C’était important
de l’avoir avec nous aujourd’hui
pour symboliser ce nouveau dé-
part de Tudor Team Alinghi.

Est-ce qu’il faut s’attendre
à vous voir également à bord?
Comme à Barcelone, en tant que
navigateur, la réponse est clai-
rement non, car c’est devenu un
peu trop extrême pourmoi.Mais
avec la nouvelle configuration
des bateaux, et cette 6e place qui
sera réservée à un invité, il est
probable que je sois au cœur de
l’action de temps en temps. J’ai
eu la chance de tester le bateau
à Barcelone lors de la dernière
campagne et je peux vous assu-
rer que cela va très, très vite! J’es-
saierai de faire en sorte que vous
puissiez un jour en faire l’expé-
rience (rires).

La voile, c’est tout un pan
de votre vie. Entre vos activités
professionnelles et votre
famille, quelle place
occupe-t-elle?
Lavoilememanque, c’est certain.
Être sur le lac, tenir la barre d’un
bateau, c’est quelque chose que
je n’ai plus fait depuis un cer-
tain temps. Je vais devoir trou-
ver un moyen d’y revenir avec
plus de régularité pour combler
ce manque. En revanche, pour
ce qui est de mon implication
dans le monde de la voile, avec
la Coupe de l’America et Tudor
TeamAlinghi, elle n’est pas près
de diminuer ces prochaines an-
nées.

Ernesto Bertarelli: «Nous allons essayer
de recruter lesmeilleursmarins dumonde»
Interview exclusive Le patron d’Alinghi nous a accordé un entretien après le lancement officiel, mercredi, de la 38eCoupe de l’America.

Ernesto Bertarelli surplombant la ville de Naples, qui accueillera la prochaine édition de la plus ancienne compétition sportive du monde.

«L’America’s
Cup Partnership
a pour but de
protéger toutes
les équipes et
de leur permettre
de se développer
sereinement avec
une vision claire
des évolutions
de l’événement
lui-même.»
Ernesto Bertarelli
Patron du Tudor Team Alinghi
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Delphine Gasche Berne

«On a déjà fait le boulot. Que
la Confédération fasse le sien.»
On exagère un peu le trait. Mais
c’est grosso modo l’argumen-
taire avancé par les cantons pour
justifier leur rejet de l’imposition
individuelle, soumise au peuple
le 8 mars. Et c’est un fait. Au ni-
veau fédéral, les couples mariés
sont désavantagés par rapport
aux concubins, car leurs salaires
s’additionnent et ils sont soumis
à un taux d’imposition plus élevé.

Les cantons ont, eux, mis en
place des mesures pour éviter
cette pénalisation du mariage.
L’idée principale est de casser
la progression exponentielle de
l’impôt pour les couples mariés,
en agissant sur le taux d’imposi-
tion. Fédéralisme oblige, chacun
a développé son propre système.
Quels sont-ils? Et sont-ils vrai-
ment aussi efficaces que le pré-
tendent les cantons? On vous dé-
taille tout ça.

—Le splitting à Genève,
Neuchâtel et Fribourg
Le splitting est laméthode la plus
répandue en Suisse romande. Le
principe est le suivant: On prend
le revenu total du couple. On le
divise par deux et on va chercher
le taux d’imposition correspon-
dant qu’on applique alors au re-
venu total. C’est le cas à Genève
et Fribourg. Dans le canton de
Neuchâtel, c’est un splitting à
52% qui est appliqué.

Des époux qui disposent
d’un revenu imposable de
100’000 francs seront imposés
au taux correspondant à un re-
venu de 50’000 francs à Genève
et Fribourg ou de 52’000 francs
à Neuchâtel. Une déduction sur
le revenu imposable est aussi oc-
troyée lorsque les deux conjoints
travaillent. Elle est de 1200 francs
à Neuchâtel, de 1051 francs à Ge-
nève et de 500 francs à Fribourg.

Les concubins sont eux consi-
dérés comme des célibataires,
sauf s’ils ont des enfants. Le
splitting est alors accordé à l’un
des deux parents, généralement
celui qui a le revenu le plus élevé.

Résultat des courses? Mitigé.
À Genève, un couple marié avec
deux enfants et un revenu im-
posable de 150’000 francs de-
vra payer environ 17’400 francs
d’impôts contre seulement
12’500 pour des concubins. C’est
presque 28% de différence, soit
bien au-dessus de l’écart de 10%
jugé acceptable par le Tribunal
fédéral. S’ils sont sans descen-
dance, les couples paieront en re-
vanche desmontants similaires.

Nathalie Fontanet,ministre ge-
nevoise des Finances, tient tou-
tefois à apporter une nuance.
«Il faut analyser le système fis-
cal dans son ensemble. L’avan-
tage apparent, dont bénéficient
aujourd’hui les concubins vis-à-
vis des couples mariés pour l’im-
pôt sur le revenu, est compensé
par d’autres aspects fiscaux. Les
concubins sont par exemple sou-
mis à un taux de 54% – contre 0%
pour les couplesmariés – concer-
nant l’impôt sur les successions.»

Fribourg n’a pas pu nous four-
nir d’exemple précis, en raison
d’une demande pendante du par-
lement cantonal. Un tableau de
2018pointe toutefoispeudediffé-

rence. Sauf pour les couples avec
un revenu imposable inférieur
à 50’000 francs. Les concubins
sont fortement avantagés s’ils
ne gagnent que 10’000 francs, et
fortement désavantagés si leur
revenu imposable est de 20’000
et dans une moindre mesure de
50’000 francs.

À Neuchâtel, tout dépend du
taux d’activité des partenaires.
Les couples mariés sans enfants
avec un seul revenu s’en sortent
mieux que les concubins dans la
même situation. S’ils ont des en-
fants, l’inégalité s’estompe.En re-
vanche, un couple de concubins
avec enfants et deux salaires est
généralement avantagé par rap-
port à des époux dans une situa-
tion équivalente.

—Vaud et le quotient familial
Le canton de Vaud a peut-être
opté pour le système le plus com-
plexe, à savoir le quotient fami-
lial. En gros, le taux d’imposition
d’un contribuable correspond à
celui de son revenu imposable
divisé par son quotient familial.

Sachant que le quotient fami-
lial est de 1 pour les célibataires,
ils seront imposés au taux cor-
respondant à leur revenu impo-
sable (80’000/1=80’000). Pour
les couples mariés, c’est un taux
plus bas qui s’appliquera, car

leur quotient familial est de 1,8.
Si le revenu des époux est aussi
de 80’000 francs, ils seront im-
posés au taux correspondant à
44’444 francs, soit 80’000/1,8. Et
les concubins? Ils sont considérés
comme des célibataires.

Le quotient familial est aug-
menté de 0,5 par enfant. Ou de
0,25 par enfant pour chaque
concubin. Un couple marié aura
donc un quotient familial de 2,3
s’il a un enfant, de 2,8 s’il en a
deux, etc. Les concubins bénéfi-
cieront chacun d’un quotient de
1,25 s’ils ont un enfant, 1,5 s’ils en
ont deux, etc.

Au quotient familial s’ajoutent
encore deux déductions pour
les époux: une déduction de
1300 francs pour couple marié
et une déduction de 1700 liée au
revenu du conjoint. Le système
semble fonctionner. On n’enre-
gistre souvent qu’un faible avan-
tage pour les concubins, mais il
reste en dessous de la barre des
10%.

—Le Jura dispose de deux
barèmes
Le Jura a fait beaucoup plus
simple. Il a défini deux barèmes:
un pour les célibataires et un
autre, plus avantageux, pour les
couples mariés. Les concubins
avec ou sans enfants sont sou-

mis au même tarif que les cé-
libataires. Les couples mariés
bénéficiaient en outre d’une
déduction cantonale pour contri-
buables mariés de 3500 francs
et d’une déduction liée au reve-
nu du conjoint de 2700 francs
sur leur revenu net jusqu’à pré-
sent. La première sera augmen-
tée à 3700 francs en 2026, la se-
conde sera maintenue.

L’une dans l’autre, ces me-
sures permettent d’abou-
tir à des impositions relative-
ment égalitaires. Pour un reve-
nu brut de 150’000 francs, par
exemple, la différence se situe
entre 160 francs – si le couple a
deux enfants – et de 200 francs
– s’il n’en a pas – en défaveur des
concubins.

—LeValais travaille avec
des «ristournes»
Le Valais n’a, lui, qu’un seul
barème. Il travaille plutôt avec
des «ristournes». Les couples
mariés se voient octroyer une
déduction liée au revenu du
conjoint de 7000 francs sur leur
revenu imposable. Une fois leur
impôt calculé, ils reçoivent en-
core un abattement de couple
correspondant à 35% de cemon-
tant. Cet abattement est demini-
mum680 francs et demaximum
4900 francs.

Admettons qu’un couple doive
payer 3000 francs d’impôts, cet
abattement fera passer la dou-
loureuse à 1950 francs.Un rabais
de 300 francs par enfant est en-
core prévu. Si notre couple a deux
rejetons, il paiera donc plus que
1350 francs d’impôts.

Les concubins avec enfants
ne bénéficient pas de la déduc-
tion liée au revenu du conjoint.
Chacun a en revanche droit à la
moitié du rabais par enfant – soit
150 francs – et de l’abattement
de couple – soit 17,5% – car ils
sont imposés individuellement.
Les concubins sans enfants n’ont
droit à aucune ristourne. Ils sont
imposés chacun de leur côté
comme des célibataires.

Avec ce système, les couples
mariés avec enfants sont dé-
savantagés par rapport aux
concubins avec enfants. La dif-
férence peut aller jusqu’à 17%
pour un revenu imposable de
150’000 francs. «Si la différence
dépasse les 10%, les couples ma-
riés peuvent toutefois deman-
der une rectification auprès des
impôts», indique Claudio Min-
nig, collaborateur scientifique
au Service valaisan des contribu-
tions, tout en précisant que ces
cas sont rares.

À l’inverse, les concubins sans
enfants payent systématique-
ment plus que les époux à si-
tuation équivalente. L’écart at-
teint plus de 15% pour des re-
venus imposables de 125’000,
100’000 ou 75’000 francs. Et là,
les concubins ne peuvent rien
faire. Claudio Minnig reconnaît
cette inégalité. «Elle peut tou-
tefois être éliminée dans notre
système actuel. On pourrait par
exemple octroyer une déduction
spéciale aux concubins sans en-
fants. Il n’est pas nécessaire de
changer tout notre système fis-
cal, comme l’impliquerait l’im-
position individuelle.»

Pour le Valaisan, la réforme
est non seulement inutile, mais
aussi contreproductive. «Elle
constituerait une charge admi-
nistrative supplémentaire consi-
dérable pour les cantons, qui de-
vraient revoir leurs barèmes et
leurs déductions, et impliquerait
une baisse de recettes fiscales.»

Les cantons pourraient tou-
tefois avoir une mauvaise sur-
prise le 8 mars. D’après notre
premier sondage, l’imposition
individuelle séduit 64% des per-
sonnes interrogées. Même les
sympathisants de l’UDC et du
Centre, partis qui mènent la
fronde contre le projet, dépose-
raientmajoritairement un «oui»
dans les urnes.

Couplesmariés et concubins paient-ils
déjà autant d’impôts cantonaux?
Votation du 8 mars Les cantons s’opposent à l’imposition individuelle, arguant que la pénalisation dumariage n’existe plus chez eux.
Des inégalités persistent toutefois. Mais pas toujours dans le sens qu’on pense.

Les couples mariés ne sont pas imposés de la même manière que les concubins. Cela pourrait changer après les votations du 8 mars prochain.

ÀGenève, un couple
marié avec deux
enfants et un
revenu imposable
de 150’000 francs
devra payer environ
17’400 francs
d’impôts contre
seulement 12’500
pour des concubins.
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